
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SAINTE MARGUERITE SUR DUCLAIR 

 
 

AVIS 
 
 L’an deux mil quinze, le jeudi 24 septembre, à  20 heures 30, les membres du 
conseil municipal, légalement convoqués, se sont réunis à la mairie sous  la présidence de Monsieur 
Patrick SIMON  Maire. 
Présents :  M. SIMON,  M. MABILLE,  M. BOUFFIGNY,  M. SARAIVA,  M. THOMAS, M. LUCE,        
M. ROGER,  M. BONDANESE,  M. PONTY,  Mme BENOIST,  Mme SERY, Mme BRIFFAUT,        
Mme GUÉLODÉ,  Mme GERVASON, Mme LAMOTTE, Mme MOAL   
 
Absents excusés : Mme ANQUETIL qui a donné pouvoir à M. THOMAS, Mme  ZOUAOUA qui a  
donné pouvoir à Mme GUÉLODÉ et M. JOLLY 
 
Secrétaire de séance : M. MABILLE 
  
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 JUILLET 2015 
 
 Le procès-verbal de la réunion du 6 juillet 2015 est adopté à l’unanimité. 
 
MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE : APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION 
LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES (CLETC) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C ; 
Vu le décret n°2014-1604 du 23 décembre 2014 portant création de la Métropole Rouen Normandie ; 
Vu les décisions de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges en date des         
22 janvier 2015, 23 juin 2015 et 6 juillet 2015 ; 
Vu les rapports de présentation de la CLETC ; 
Considérant que la création de la Métropole engendre un transfert de charges et de produits entre la 
Métropole Rouen Normandie et les Communes membres ; 
Considérant la fin de la reconnaissance de l’intérêt métropolitain relatif au soutien de la Maison des 
Jeunes et de la Culture (MJC) de la Région d’Elbeuf, au soutien du dispositif de l’Atelier Santé Ville 
(ASV), de l’équipement culturel Philippe Torreton, et du soutien de l’animation culturelle composée de 
Lire en Seine, Film en Fête Ecoles, Mini-athlons, Festival Graines de public et la Traverse à Cléon ; 
Considérant que la CLETC a arrêté les montants transférés suite à ces transferts ; 
Considérant qu’il y a lieu de se prononcer sur ces rapports dans les termes de l’article L.5211-5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
 Le Conseil Municipal, à la majorité, (12 voix « pour » - 6 abstentions : M. THOMAS,          
Mme ANQUETIL, M. BONDANÈSE, Mme GUÉLODÉ, Mme ZOUAOUA et M. ROGER), décide : 
 

- d’approuver le rapport de la CLECT ainsi que les montants transférés relatifs aux effets de la 
création de la Métropole Rouen Normandie et l’extension de ses compétences, notamment la 
voirie et l’éclairage public, 

- d’approuver le rapport de la CLETC ainsi que les montants transférés relatifs aux effets de la 
fin de l’intérêt métropolitain sur le pôle Val de Seine, 

- charge Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération. 
 
  

MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE : CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU PORTAIL DE 
TÉLÉSERVICE  « MA MÉTROPOLE » 
 
 Le Conseil Municipal, à la majorité, (12 voix « pour » - 6 abstentions : M. THOMAS,          
Mme ANQUETIL, M. BONDANÈSE, Mme GUÉLODÉ, Mme ZOUAOUA et M. ROGER), 
autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition du portail de téléservice « Ma 
Métropole » 
 



MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE : CONVENTION POUR LE REMBOURSEMENT DES 
DÉPENSES 
 
 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention 
pour le remboursement aux communes des dépenses supportées provisoirement par celles-ci après 
le 1

er
 janvier 2015 en lieu et place de la Métropole et liées au transfert de la compétence voirie dont 

l’éclairage public à la Métropole. 
 
C N A S : NOMINATION D’UN DÉLÉGUÉ AGENT 
 
 
 Suite au départ de Mademoiselle DAUCHEZ, il convient de nommer un nouveau 
délégué « agent ». Madame Corinne GALLE est d’accord pour assurer cette mission. 
 
 Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte que Madame GALLE soit la déléguée 
« agent ». 
 
PROPOSITION DU CONSERVATOIRE DU VAL DE SEINE 
 
 Suite à la commission générale du 22 septembre 2015, Monsieur le Président de 
séance rappelle les propositions du Conservatoire du Val de Seine du TRAIT relatives à un 
partenariat, sous forme de convention, pour les pratiques collectives, dans la limite des places 
disponibles. En contrepartie,  la Commune devra  verser une subvention d’1.50€ par habitant. Par 
courrier en date du 15 juin 2015, la Présidente du Conseil Syndical du Conservatoire indiquait que les 
interventions dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires seraient uniquement proposées aux 
Communes adhérentes ou conventionnées.  
 
 Après délibération, le conseil municipal, à la majorité, (10 voix « pour » - 8 « contre » :  
M. THOMAS, Mme ANQUETIL, Mme BRIFFAUT, Mme SERY, Mme GUÉLODÉ, Mme ZOUAOUA,   
M. LUCE et M. ROGER) :  
 

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention pour les pratiques collectives afin que les 
margueritais bénéficient des mêmes conditions que celles appliquées aux élèves du syndicat ; 

- décide de s’engager pour un an,  
- décide d’inscrire au budget primitif de 2016 les crédits nécessaires au versement de la 

subvention calculée sur le nombre d’habitants X 1.50€, pour l’année 2015-2016, soit 
2 929.50€ 

 
CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU FONDS DE SOLIDARITÉ LOGEMENT (FSL) 
 
 Monsieur SIMON rappelle le principe de la convention de contribution financière au 
FSL.  
 
 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les termes de ladite 
convention à intervenir entre le Département et la Commune, pour 2015 – 2016 et 2017 et charge 
Monsieur le Maire de la signer. 
 
 Tout comme les années passées, la participation financière sera de 0.38€ par habitant 
puisque cette même somme est versée à l’association « Seine Logement ».  
 
 La dépense sera imputée à l’article 6281 du budget. 
 
SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 
 
TRAVAUX ROUTE DU TRAIT 2

ème
 PARTIE 

 
 Monsieur SIMON présente le projet préparé par le SDE76 pour l’affaire Eff + EP-2014-
2015-76608-4201 et désigné « route du Trait 2

ème
 partie (version 1.2) » dont le montant prévisionnel 

s’élève à 297 890.47€ TTC et pour lequel la Commune participera financièrement uniquement aux 



travaux du génie civil des réseaux de communications électroniques pour un montant de 64 392€ 
TTC. 
 
 Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
 

- d’adopter le projet ci-dessus ; 
- d’inscrire la dépense au budget primitif de 2016 pour un montant de 64 392€ TTC ; 
- de demander au SDE76 de programmer ces travaux dès que possible ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire  à signer tout acte afférent à ce projet, notamment la convention 

correspondant à intervenir ultérieurement. 
 
TRAVAUX INOPINÉS ROUTE DU HAMEL 
 
 Monsieur le Maire fait savoir qu’il a reçu un courrier du SDE76 par lequel il sollicitait la 
Commune pour un accord financier pour la réalisation  des travaux inopinés d’extension du réseau de 
distribution publique d’électricité afin de permettre le raccordement au réseau du 80 Ter route du 
Hamel. 
 
 Pour la Commune, le coût des travaux en domaine public s’élève à 1 320€. 
 
 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  
 

- demande la réalisation des travaux de raccordement ;  
- s’engage à inscrire à l’article 2041582 du budget primitif de 2016 la dépense qui s’élève à 

1 320€ 
- de fixer la durée d’amortissement à un an. 

 
DON DE 3 PARCELLES 
 
 Monsieur SIMON donne lecture du courrier de Madame Michèle TIPHAGNE par 
lequel elle fait part de son intention de donner à la Commune 3 parcelles. Il s’agit des parcelles  ZC 
108 de 12 ca,  ZC 110 de 137 ca et la ZC 234 de 83 ca. Les deux premières sont situées au Hamel et 
la dernière au Calibourg. Monsieur le Maire précise qu’il s’agit d’une régularisation de l’acte de 
donation. 
 
 Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- accepte ce don ;  
- charge Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches afférentes à ce dossier ; 
- décide d’inscrire les dépenses liées à cette donation au chapitre 21 du budget. 

 
ACQUISITIONS DIVERSES 
 
 Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’acquérir : 
 

- une éplucheuse de marque robot coupe, modèle 10kg, pour la cantine scolaire, au prix de 
3 551€ HT- 4 261.20€ TTC; 

- un scanner CANON DR-C225, pour la mairie, à 835€ HT – 1 002€ TTC. 
 
 Ces dépenses  seront imputées au chapitre 21 du budget. 
 
RÉHABILITATION DE LA SALLE POLYVALENTE : CONSULTATION POUR LES TRAVAUX DE 
CHAUFFAGE-VENTILATION 
 
 
 Monsieur SIMON fait savoir que les plis concernant l’appel d’offres relatif aux travaux 
de réhabilitation de la salle polyvalente sont en cours d’analyse mais qu’aucune offre n’a été déposée 
pour le lot chauffage-ventilation. Il propose donc de lancer une consultation. 
 



 Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de lancer une 
consultation et charge Monsieur le Maire de contacter  plusieurs entreprises compétentes en ce 
domaine. 
 
RAPPORT DE LA COMMISSION DES TRAVAUX DU 16 JUILLET 2015 

 
 Monsieur le Maire donne lecture du compte-rendu de la réunion qui avait pour objet 
l’agrandissement de la cantine. 
 
 Après quelques échanges, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de  contacter un 
architecte pour avoir des conseils sur un éventuel agrandissement et sur les isolations phoniques des 
locaux actuels. Il charge Monsieur le Maire de rechercher de la documentation sur les constructions 
modulaires. 
 
CIMETIÈRE : REPRISE DES CONCESSIONS NON RENOUVELÉES OU DANGEREUSES 

 
 Monsieur THOMAS vice-président de la commission du cimetière a travaillé sur le 
carré D afin de répertorier les concessions non renouvelées ou dangereuses. 
 
 Après quelques explications, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de lancer la 
procédure de reprise des concessions non renouvelées ou dangereuses. 
 
TENUE DU BUREAU DE VOTE POUR LES ÉLECTIONS RÉGIONALES 
 
SCRUTION DU DIMANCHE 6 DÉCEMBRE 2015 
 

de 8H à 10H30 M. SIMON M. SARAIVA Mme MOAL 

de 10H30 à 13H M. BOUFFIGNY Mme BENOIST Mme LAMOTTE 

de 13H à 15H30 Mme SERY M. THOMAS Mme GERVASON 

De 15H30 à 18H M. MABILLE Mme GUÉLODÉ M. PONTY 

 
En réserve : M. JOLLY et Mme ANQUETIL 
 
SCRUTION DU DIMANCHE 13 DÉCEMBRE 2015 
 

de 8H à 10H30 M. SIMON Mme BENOIST M. JOLLY 

de 10H30 à 13H M. BOUFFIGNY Mme BRIFFAUT M. PONTY 

de 13H à 15H30 Mme SERY M. THOMAS Mme GERVASON 

De 15H30 à 18H M. MABILLE Mme LAMOTTE M. SARAIVA 

 
En réserve : M. ROGER, Mme ZOUAOUA et Mme ANQUETIL 
 


